
DEMANDE	DE	RESERVATION 
 

                 PARTICULIERS                    PROFESSIONNELS  

 

JeÊsoussigné(e) : 

Nom ………………………………………….………………Prénom ………………………………….………………. 
 

Adresse …………………………………………………………………………………………………………………….… 
 

Téléphone : ………………………………………………. 
 

Pour le particulier :Ê souhaiteÊ réserverÊ unÊ emplacementÊ àÊ titreÊ deÊ participationÊ exceptionnelleÊ afinÊ deÊ
vendreÊdesÊobjets personnels et usagés, non recélés, et non achetés pour cette occasion,ÊsuivantÊ laÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
listeÊci-jointe. 

 

METRAGEÊRESERVE :Ê HabitantÊdeÊRieux 3€ÊleÊmètreÊÊÊÊÊxÊ……..Ê=Ê………………Ê€ 
    ÊÊÊÊÊÊÊÊÊHabitantÊextérieur 5€ÊleÊmètreÊÊÊÊÊxÊ……..Ê=Ê………………Ê€ 

ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ 
ÊÊÊ     ESPECES     ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ ÊÊÊÊÊÊÊÊÊCHEQUES 
    

Je soussigné (e) ……………………..……..………………………………………………………………………………………….. 
 

      • cer fie sur l'honneur de non-par cipa on à 2 manifesta ons de même nature au cours de  l'année civile 
 

       • avoir pris connaissance du règlement s pulé au verso et m'engage à le respecter 
 
 
 

   Date :      Signature de l'exposant, 
 

                

RIEUX   (Oise) 

 

Réservation à adresser en Mairie de Rieux, accompagnée de : 

Pour les particuliers : 

-ÊchèqueÊdeÊréservationÊàÊl'ordreÊdeÊ"RégieÊAnimationÊetÊCulture" 
-ÊphotocopieÊrecto-versoÊdeÊlaÊcarteÊd’identité 
-ÊphotocopieÊduÊjustificatifÊdeÊdomicileÊ(EDFÊ–ÊTELECOM,ÊquittanceÊdeÊloyer,Êetc…) 
Pour les professionnels :Ê 

-ÊchèqueÊdeÊréservationÊàÊl'ordreÊdeÊ"RégieÊAnimationÊetÊCulture" 
-ÊphotocopieÊrecto-versoÊdeÊlaÊcarteÊd’identité 
-ÊextraitÊd’immatriculationÊauÊregistreÊduÊcommerceÊdeÊmoinsÊdeÊ3Êmois, 
 

INSCRIPTIONS DU JEUDI 31 AOUT  au MERCREDI 13 SEPTEMBRE 2023 

DIMANCHE 17 SEPTEMBRE 2023 
31ème BROCANTE   

de 7 heures à 18 heures 

AUCUNE INSCRIPTION LE JOUR DE LA BROCANTE 



BROCANTE DE RIEUX 

REGLEMENT INTERIEUR 

ARTICLE 1 : La brocante de Rieux organisée par la Mairie de RIEUX et le Comité des fêtes se                     
déroulera le dimanche 17 Septembre 2023 de 7 heures à 18 heures dans les rues suivantes : rue 
Jean Care e, place de la Marie, Impasse  Labbé, rue Cuvinot, cour de l'école (si besoin). 
 

ARTICLE 2 : Pour par ciper à la manifesta on, chaque personne devra au moment de son                      
inscrip on, remplir une demande de réserva on d'emplacement dûment signée, accompagnée du 
paiement ainsi que les jus fica fs demandés. Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte.  
 

 

ARTICLE 3 : Chaque par cipant devra détenir une autorisa on individuelle, délivrée par le Maire 
de la Commune de Rieux. Les par cipants seront inscrits sur un registre paraphé et transmis à la 
Sous-Préfecture de Clermont. Aucune inscrip on ne sera prise en compte le jour de la brocante. 
 

ARTICLE 4 : Chaque par cipant devra se soume re aux éventuels contrôles des services de                   
gendarmerie ou de police, des services fiscaux et de la concurrence, de la consomma on et de la 
répression des fraudes, pouvoir jus fier de son iden té et présenter l'autorisa on délivrée par le 
Maire.  
 

ARTICLE 5 :  Les emplacements seront matérialisés au sol et numérotés. Ils seront affichés à la 
porte de la Mairie le vendredi après-midi précédant la brocante. L'emplacement a ribué devra 
être respecté sans aucun débordement pour la sécurité en cas de passage d'un véhicule de                
secours. Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire.  
 

ARTICLE 6 : L'annula on, l'absence de l'exposant ainsi que les mauvaises condi ons                            
météorologiques (vent, pluie…)  ne donneront lieu à aucun remboursement. 
 

ARTICLE 7  : Lors de votre départ, votre emplacement doit être dans l'état où vous l'avez trouvé le 
ma n, propre. Des sacs poubelles seront distribués pour vos détritus à emporter par vos soins 
avec tous autres objets invendus, emballages, cage es ou cartons.  Le non respect de ces règles 
entraînera le refus d'inscrip on pour l'année prochaine. 

 

LISTE DES ARTICLES PRESENTÉS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


